
 Conduite de chantier (épreuve U52)  
 

Le chargé de travaux, en prenant en charge la responsabilité d’un chantier, certifie qu’il maîtrise les risques attachés à son activité, 

qu’il est informé de l’identité des personnes placées sous son autorité et des moyens matériels disponibles. 

        
FICHE  DE SUIVI DES 

PRISES EN CHARGE 
 

 

 

Etablissement :       N° :  
Description du chantier : 
 

Chargé de Travaux  

 

Date et heure de prise 

en charge 

Remarques éventuelles Signature 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 


